
Chapitre 3 : De la passation des marchés publics 

Section 1 : Des modes de passation des marchés publics 

Art. 39 : Les marchés publics sont passés selon la procédure d’appel d’offres, qui constitue la règle générale, ou la procédure 

de gré à gré. 

Art. 40 : L’appel d’offres est la procédure visant à obtenir les offres de plusieurs soumissionnaires entrant en concurrence et à 

attribuer le marché, sans négociation, au soumissionnaire présentant l’offre jugée économiquement la plus avantageuse sur la 

base de critères de choix objectifs, établis préalablement au lancement de la procédure. 

La procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse, lorsqu’aucune offre n’est réceptionnée ou lorsque, après avoir évalué 

les offres, aucune offre n’est déclarée conforme à l’objet du marché et au contenu du cahier des charges, ou lorsque le 

financement des besoins ne peut être assuré. 

Art. 41 : Le gré à gré est la procédure d’attribution d’un marché à un partenaire cocontractant sans appel formel à la 

concurrence. Le gré à gré peut revêtir la forme d’un gré à gré simple ou la forme d’un gré à gré après consultation ; cette 

consultation est organisée par tous moyens écrits appropriés. 

La procédure du gré à gré simple est une règle de passation de contrat exceptionnelle qui ne peut être retenue que dans les cas 

énumérés à l’article 49 du présent décret. 

Art.42 : L’appel d’offres peut-être national et/ou international, il peut se faire sous l’une des formes suivantes : 

- l’appel d’offres ouvert ; 

- l’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales ; 

- l’appel d’offres restreint ; 

- le concours. 

Art. 43 : L’appel d’offres ouvert est la procédure selon laquelle tout candidat qualifié peut soumissionner. 

Art. 44 : L’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales, est la procédure selon laquelle tous les candidats 

répondant à certaines conditions minimales d’éligibilité, préalablement définies par le service contractant, avant le lancement 

de la procédure, peuvent soumissionner. Le service contractant ne procède pas à une sélection préalable des candidats. 

Les conditions d’éligibilité concernent les capacités techniques, financières et professionnelles indispensables à l’exécution du 

marché. Elles doivent être proportionnées à la nature, la complexité et l’importance du projet. 

Art. 45 : L’appel d’offres restreint est une procédure de consultation sélective, selon laquelle seuls les candidats préalablement 

présélectionnés sont invités à soumissionner. 

Le service contractant peut fixer dans le cahier des charges le nombre maximum de candidats qui seront invités à 

soumissionner, après présélection, à cinq (5). 

La présélection des candidats est mise en oeuvre par le service contractant pour le choix des candidats à mettre en compétition 

à l’occasion des marchés d’études ou d’opérations complexes et/ou d’importance particulière. 

Le recours à l’appel d’offres restreint s’opère, lors de la remise de l’offre technique, soit en deux étapes, conformément aux 

dispositions de l’article 46 ci-après, soit en une seule étape. 

1/ En une seule étape : 

- lorsque la procédure est lancée sur la base de spécifications techniques détaillées, établies par référence à des normes et/ou 

de performances à atteindre ou d’exigences fonctionnelles ; 

2/ En deux étapes : 

- exceptionnellement, lorsque la procédure est lancée sur la base d’un programme fonctionnel, si le service contractant n’est 

pas en mesure de définir les moyens techniques pour répondre à ses besoins, même avec un marché d’études. 

 



Le service contractant peut recourir à l’appel d’offres restreint en recourant à une short liste d’opérateurs économiques 

qualifiés, qu’il a dressée à l’occasion de la réalisation d’opérations d’études, d’ingénierie complexe ou d’importance 

particulière et/ou d’acquisition de fournitures spécifiques, à caractère répétitif. Dans ce cas, la présélection doit être renouvelée 

tous les trois (3) ans. 

Les modalités de présélection et de consultation dans le cadre de l’appel d’offres restreint, doivent être prévues dans le cahier 

des charges. 

La liste des projets qui peuvent faire l’objet d’un appel d’offres restreint est fixée par décision du responsable de l’institution 

publique ou du ministre concerné, après avis de la commission des marchés de l’institution publique ou de la commission 

sectorielle des marchés, selon le cas. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 46 : Dans le cas de l’appel d’offres restreint en deux étapes, les candidats présélectionnés, conformément aux dispositions 

de l’article 45 ci-dessus, sont invités, dans une première étape, par lettre de consultation, à remettre une offre technique 

préliminaire, sans offre financière. 

Pour les offres jugées conformes au cahier des charges, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, par 

l’intermédiaire du service contractant, peut demander, par écrit, aux candidats des clarifications ou des précisions sur leurs 

offres. 

Des réunions de clarification des aspects techniques des offres des candidats peuvent être organisées, si nécessaire, par le 

service contractant, en présence des membres de la commission d’évaluation des offres, élargie, éventuellement, à des experts, 

dûment désignés à cet effet. Ces réunions doivent faire l’objet de procès-verbaux signés par tous les membres présents. 

La demande de clarification ou de précision ne doit pas aboutir à une modification fondamentale de l’offre. 

Les réponses écrites des candidats aux demandes de clarifications ou de précisions et le contenu des procès-verbaux de réunions 

font partie intégrante de leurs offres. 

Aucune information relative au contenu de l’offre d’un candidat ne doit être révélée. 

A l’issue de cette étape, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres propose au service contractant d’éliminer 

les offres des candidats qui ne répondent pas aux exigences du programme fonctionnel et/ou aux prescriptions techniques 

prévues dans le cahier des charges. 

Seuls les candidats, dont les offres techniques préliminaires ont été déclarées conformes, sont invités, dans une deuxième étape, 

à présenter une offre technique finale et une offre financière sur la base d’un cahier des charges, modifié, si nécessaire, et visé 

par la commission des marchés compétente, suite aux clarifications demandées au cours de la première étape. 

Le service contractant peut verser des honoraires aux candidats, pour rémunérer la mission de conception, selon des taux et 

des modalités fixés par arrêté conjoint du responsable de l’institution publique ou du ministre concerné et du ministre chargé 

des finances. 

Aucune information relative au montant de l’offre financière ne doit figurer dans les plis des offres techniques, sous peine de 

leur rejet. 

Art. 47 : Le concours est la procédure de mise en concurrence d’hommes de l’art, pour le choix, après avis du jury cité à 

l’article 48 ci-après, d’un plan ou d’un projet, conçu en réponse à un programme établi par le maître d’ouvrage, en vue de la 

réalisation d’une opération comportant des aspects techniques, économiques, esthétiques ou artistiques particuliers, avant 

d’attribuer le marché à l’un des lauréats du concours. Le marché est attribué, après négociation, au lauréat qui a présenté l’offre 

économiquement la plus avantageuse. 

Le service contractant a recours à la procédure de concours notamment dans le domaine de l’aménagement du territoire, de 

l’urbanisme, de l’architecture et de l’ingénierie ou des traitements de données. 



 

Le marché de maîtrise d’œuvre de travaux n’est pas obligatoirement passé selon la procédure de concours, si:  

- son montant ne dépasse pas le seuil prévu à l’alinéa 1er de l’article 13 du présent décret ; 

- son objet concerne l’intervention sur un bâti existant ou sur un ouvrage d’infrastructure ou ne comportant pas de missions de 

conception. 

En tout état de cause, un jury tel que défini par l’article 48 ci-après, est désigné pour donner son avis sur le choix du plan ou 

du projet. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 48 : Le concours est restreint ou ouvert avec exigence de capacités minimales. 

Le concours de maîtrise d’œuvre est obligatoirement restreint. 

Le cahier des charges du concours doit comporter un programme et un règlement du concours. En outre, il doit prévoir les 

modalités de présélection, le cas échéant, et d’organisation du concours. 

Dans le cas d’un concours relatif à un projet de réalisation de travaux, le cahier des charges doit préciser l’enveloppe financière 

prévisionnelle des travaux. 

Dans le cadre d’un concours restreint, les candidats sont invités dans une première phase, à remettre uniquement les plis des 

dossiers de candidatures. Après l’ouverture des plis des dossiers de candidatures et leur évaluation, seuls les candidats 

présélectionnés, sont invités à remettre les plis de l’offre technique, des prestations et de l’offre financière. Le service 

contractant peut fixer dans le cahier des charges, le nombre maximum de candidats qui seront invités à soumissionner, après 

présélection, à cinq (5). Le concours est déclaré infructueux dans les conditions prévues à l’article 40 du présent décret. Dans 

ce cas, le service contractant peut recourir au gré à gré après consultation, dans le respect des dispositions du présent article. 

Les prestations du concours sont évaluées par un jury composé de membres qualifiés dans le domaine considéré et indépendants 

des candidats. La composition du jury est fixée par décision du responsable de l’institution publique, du ministre, du wali ou 

du président de l’assemblée populaire communale concernée. Des indemnités sont attribuées aux membres du jury du concours, 

selon des taux et des modalités fixées par décret exécutif. Le service contractant est tenu d’assurer l’anonymat des plis des 

prestations du concours avant leur transmission au président du jury. L’anonymat de ces plis doit être assuré jusqu’à la signature 

du procès-verbal du jury. Le procès-verbal du jury, accompagné de son avis motivé, faisant ressortir, éventuellement, la 

nécessité de clarifier certains aspects liés aux prestations, est transmis, par son président, au service contractant. Dans le cas 

où le jury fait ressortir la nécessité de clarifier certains aspects des prestations, le service contractant saisit, par écrit, le (s) 

lauréat (s) concerné (s) afin d’apporter les précisions demandées. Leurs réponses écrites font partie intégrante de leurs offres. 

Aucune information relative au montant de l’offre financière ne doit figurer dans les plis des prestations ni dans les plis des 

offres techniques, sous peine de rejet de ces offres. Le service contractant peut verser des primes au (x) lauréat (s) du concours, 

conformément aux propositions du jury, selon  

des taux et des modalités fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de l’habitat et du ministre chargé des finances, pour les 

projets de construction de bâtiments. Pour les autres projets, les taux et les modalités de versement des primes sont fixés par 

arrêté conjoint du responsable de l’institution publique ou du ministre concerné et du ministre chargé des finances. 

Art. 49 : Le service contractant a recours au gré à gré simple exclusivement dans les cas suivants : 

1- quand les prestations ne peuvent être exécutées que par un opérateur économique unique qui détient soit une situation 

monopolistique, soit pour protéger un droit d’exclusivité, soit pour des considérations techniques ou, culturelles et artistiques. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de la culture et du ministre chargé des finances précisera les prestations qui relèvent des 

considérations culturelles et artistiques ; 

 



 

2- en cas d’urgence impérieuse motivée par un péril menaçant un investissement, un bien du service contractant ou l’ordre 

public, ou un danger imminent que court un bien ou un investissement déjà matérialisé sur le terrain, et qui ne peut 

s’accommoder des délais des procédures de passation des marchés publics, à condition que les circonstances à l’origine de 

cette urgence n’aient pu être prévues par le service contractant et n’aient pas été le résultat de manœuvres dilatoires de sa part; 

3- dans le cas d’un approvisionnement urgent destiné à sauvegarder les besoins essentiels de la population, à condition que les 

circonstances à l’origine de cette urgence n’aient pu être prévues par le service contractant et n’aient pas été le résultat de 

manœuvres dilatoires de sa part ; 

4- quand il s’agit d’un projet prioritaire et d’importance nationale qui revêt un caractère d’urgence, et qui ne peut s’accommoder 

des délais des procédures de passation des marchés publics, à condition que les circonstances à l’origine de cette urgence 

n’aient pu être prévues par le service contractant et n’aient pas été le résultat de manœuvres dilatoires de sa part. Dans ce cas, 

le recours à ce mode de passation exceptionnel, doit être soumis à l’accord préalable du conseil des ministres, si le montant du 

marché est égal ou supérieur à dix milliards de dinars (10.000.000.000 DA), et à l’accord préalable pris en réunion du 

Gouvernement, si le montant du marché est inférieur au montant précité ; 

5- quand il s’agit de promouvoir la production et/ou l’outil national de production. Dans ce cas, le recours à ce mode de 

passation exceptionnel, doit être soumis à l’accord préalable du Conseil des ministres, si le montant du marché est égal ou 

supérieur à dix milliards de dinars (10.000.000.000 DA), et à l’accord préalable pris en réunion du Gouvernement, si le montant 

du marché est inférieur au montant précité ;  

6- quand un texte législatif ou réglementaire attribue à un établissement public à caractère industriel et commercial un droit 

exclusif pour exercer une mission de service public ou lorsque ce dernier réalise la totalité de ses activités avec les institutions 

et les administrations publiques et avec les établissements publics à caractère administratif. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances.                    

Art. 50 : Dans le cadre de la procédure de gré à gré simple, le service contractant doit : 

- déterminer ses besoins dans le respect des dispositions de l’article 27 ci-dessus sauf exception prévue par les dispositions du 

présent décret ; 

- vérifier les capacités de l’opérateur économique, telles que précisées à l’article 54 du présent décret ; 

- retenir un opérateur économique qui présente une offre économiquement avantageuse, telle que précisée à l’article 72 du 

présent décret ; 

- organiser les négociations dans les conditions fixées à l’alinéa 6 de l’article 52 ci-après ; 

- fonder la négociation de l’offre financière sur un référentiel des prix. 

Art. 51 : Le service contractant a recours au gré à gré après consultation dans les cas suivants : 

1- quand l’appel d’offres est déclaré infructueux pour la deuxième fois ; 

2- pour les marchés d’études, de fournitures et de services spécifiques dont la nature ne nécessite pas le recours à un appel 

d’offres. La spécificité de ces marchés est déterminée par l’objet du marché, le faible degré de concurrence ou le caractère 

secret des prestations ; 

3- pour les marchés de travaux relevant directement des institutions publiques de souveraineté de l’Etat ; 

4- pour les marchés déjà attribués, qui font l’objet d’une résiliation, et dont la nature ne s’accommode pas avec les délais d’un 

nouvel appel d’offres ; 

 

 

 



5- pour les opérations réalisées dans le cadre de la stratégie de coopération du Gouvernement, ou d’accords bilatéraux de 

financement concessionnels, de conversion de dettes en projets de développement ou de dons, lorsque lesdits accords de 

financement le prévoient. Dans ce cas, le service contractant peut limiter la consultation aux seules entreprises du pays concerné 

pour le premier cas ou du pays bailleur de fonds pour les autres cas. Les modalités d’application des dispositions du présent 

article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 52 : Le service contractant consulte les entreprises ayant participé à l’appel d’offres, par lettre de consultation, avec le 

même cahier des charges, à l’exception des dispositions spécifiques à la procédure d’appel d’offres. Le service contractant 

peut réduire le délai de préparation des offres. Le cahier des charges n’est pas soumis à l’examen de la commission des marchés. 

Dans le cas où le service contractant décide d’élargir la consultation à des entreprises qui n’ont pas participé à l’appel d’offres, 

il doit obligatoirement, publier l’avis de consultation, selon les formes prévues dans le présent décret. Le service contractant 

utilise le même cahier des charges, à l’exception des dispositions spécifiques à la procédure d’appel d’offres. Lorsque le service 

contractant est contraint de modifier certaines dispositions du cahier des charges qui touchent aux conditions de concurrence, 

il doit le soumettre à l’examen de la commission des marchés publics compétente et lancer un nouvel appel d’offres. La liste 

des études, fournitures et services spécifiques et travaux cités aux 2ème et 3ème tirets de l’article 51 ci-dessus, est fixée par 

décision de l’autorité de l’institution publique de souveraineté de l’Etat, du responsable de l’institution publique ou du ministre 

concerné, après avis de la commission des marchés de l’institution publique ou de la commission sectorielle des marchés, selon 

le cas. 

Le recours par le service contractant au gré à gré après consultation, dans les cas prévus aux 2ème, 3ème, 4ème et 5ème tiret 

de l’article 51 ci-dessus, s’effectue par une lettre de consultation, sur la base d’un cahier des charges soumis, préalablement au 

lancement de la procédure, au visa de la commission des marchés compétente. Pour les offres qui répondent aux besoins du 

service contractant, et qui sont jugées conformes substantiellement aux exigences techniques et financières prévues au cahier 

des charges, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, par l’intermédiaire du service contractant, peut 

demander, par écrit, aux opérateurs économiques consultés, des clarifications ou des précisions sur leurs offres. Elle peut 

également leur demander de compléter leurs offres. Le service contractant peut négocier les conditions d’exécution du marché. 

Les négociations sont effectuées par un comité de négociation désigné et présidé par le service contractant, dans le respect des 

dispositions de l’article 5 du présent décret. Le service contractant doit assurer la traçabilité du déroulement de la négociation 

dans un procès-verbal. Lorsque le service contractant recourt directement au gré à gré après consultation, et ne réceptionne 

aucune offre ou si, après évaluation des offres réceptionnées, aucune offre ne peut être retenue, la procédure est déclarée 

infructueuse. L’attribution provisoire du marché doit faire l’objet d’une publication, dans les conditions fixées à l’article 65 du 

présent décret. 

Dans les cas de prestations réalisées à l’étranger et de prestations revêtant un caractère secret, la publication de l’attribution 

provisoire du marché est remplacée par la saisine des opérateurs économiques consultés.  Le soumissionnaire consulté qui 

conteste le choix du service contractant peut introduire un recours dans les conditions fixées à l’article 82 du présent décret. 

Pour tenir compte de la spécificité de certains marchés, notamment ceux exécutés à l’étranger, ceux conclus avec des artistes 

ou avec des micro-entreprises, dans les conditions prévues à l’article 87 ci-dessous, les services contractants peuvent y adapter 

le contenu du dossier administratif exigé des opérateurs économiques consultés. 

Dans les cas où le service contractant recourt directement au gré à gré après consultation, il doit se référer à son fichier, établi 

dans les conditions fixées à l’article 58 ci-après. 

Section 2 : De la qualification des candidats et des soumissionnaires 

Art. 53 : Quel que soit le mode de passation retenu, un marché ne peut être attribué par le service contractant qu’à une entreprise 

jugée apte à l’exécuter. 



Art. 54 : Le service contractant doit vérifier les capacités techniques, professionnelles et financières des candidats et 

soumissionnaires, avant de procéder à l’évaluation des offres techniques. 

L’évaluation des candidatures doit se fonder sur des critères non discriminatoires, en relation avec l’objet du marché et 

proportionnels à son étendue. 

Art. 55 : La qualification peut revêtir le caractère d’un certificat de qualification ou d’un agrément obligatoire lorsqu’elle est 

prévue par des textes réglementaires. 

Art. 56 : En vue d’une meilleure rationalisation du choix des soumissionnaires, lors de l’évaluation des candidatures, le service 

contractant s’informe, le cas échéant, de leurs capacités par tout moyen légal, auprès d’autres services contractants, des 

administrations et organismes chargés d’une mission de service public, des banques et des représentations algériennes à 

l’étranger. 

Art. 57 : Tout soumissionnaire ou candidat, seul ou en groupement, peut se prévaloir des capacités d’autres entreprises dans 

les conditions prévues dans le présent article. 

La prise en compte des capacités d’autres entreprises est subordonnée à l’existence entre elles, d’une relation juridique de sous-

traitance, de cotraitance ou statutaire (filiale ou société mère d’un même groupe de sociétés), et à l’obligation de leur 

participation à la procédure de passation du marché public. 

Dans le cadre d’un groupement momentané d’entreprises, le service contractant tient compte des capacités du groupement 

dans sa globalité. A ce titre, les membres du groupement ne sont pas tenus de justifier de l’ensemble des capacités exigées du 

groupement, dans le cahier des charges. 

La capacité du sous-traitant présenté dans l’offre est prise en compte dans l’évaluation des capacités du soumissionnaire ou 

candidat. 

Le montant minimum du chiffre d’affaires, le nombre de bilans et l’absence de références similaires ne doivent pas être des 

motifs pour rejeter les candidatures des petites et moyennes entreprises, telles que définies par la législation et la réglementation 

en vigueur, nouvellement créées, sauf si l’objet et la nature du marché l’exigent. 

La propriété des moyens matériels ne doit être exigée que lorsque l’objet et la nature du marché la rendent nécessaire. 

Art. 58 : Un fichier national des opérateurs économiques, des fichiers sectoriels et un fichier au niveau de chaque service 

contractant sont tenus et régulièrement mis à jour. Le contenu de ces fichiers ainsi que les conditions de leur mise à jour sont 

déterminés par arrêté du ministre chargé des finances. 

Section 3 : Des procédures de passation 

Art. 59 : La recherche des conditions les plus adaptées aux objectifs assignés au service contractant, dans le cadre de sa 

mission, détermine le choix du mode de passation des marchés. 

Ce choix relève de la compétence du service contractant agissant conformément aux dispositions du présent décret. 

Art. 60 : Le service contractant doit motiver son choix à l’occasion de tout contrôle exercé par toute autorité compétente. 

Art. 61 : Le recours à la publicité par voie de presse est obligatoire dans les cas suivants : 

- appel d’offres ouvert ; 

- appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales ; 

- appel d’offres restreint ; 

- concours ; 

- gré à gré après consultation, le cas échéant. 

Art. 62 : L’avis d’appel d’offres doit comporter les mentions obligatoires suivantes : 

- la dénomination, l’adresse et le numéro d’identification fiscale (NIF) du service contractant ; 

- le mode d’appel d’offres ; 

- les conditions d’éligibilité ou de présélection ; 



- l’objet de l’opération ; 

- la liste sommaire des pièces exigées avec un renvoi aux dispositions y afférentes du cahier des charges pour la liste détaillée; 

- la durée de préparation des offres et le lieu de dépôt des offres ; 

- la durée de validité des offres ; 

- la caution de soumission, s’il y a lieu ; 

- la présentation des offres sous pli cacheté avec mention « à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation 

des offres » et les références de l’appel d’offres ; 

- le prix de la documentation, le cas échéant. 

Art. 63 : Le service contractant tient à la disposition des entreprises le cahier des charges et la documentation prévue à l’article 

64 ci-dessous. Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou le soumissionnaire ou leurs représentants désignés à cet 

effet. Dans le cas d’un groupement momentané d’entreprises, le cahier des charges doit être retiré par le mandataire ou son 

représentant désigné à cet effet, sauf stipulations contraires dans la convention de groupement. Cette documentation peut-être 

adressée au candidat qui en fait la demande. 

Art. 64 : Le dossier de consultation des entreprises mise à la disposition des soumissionnaires, contient tous les renseignements 

nécessaires leur permettant de présenter des offres acceptables, notamment :  

- la description précise de l’objet des prestations demandées ou de toutes exigences y compris les spécifications techniques, la 

certification de conformité et les normes auxquelles les produits ou services doivent satisfaire ainsi que, le cas échéant, les 

plans, dessins et instructions nécessaires ; 

- les conditions à caractère économique et technique, et, selon le cas, les garanties financières ; 

- les renseignements ou pièces complémentaires exigées des soumissionnaires ; 

- la ou les langues à utiliser pour la présentation des soumissions et documents d’accompagnement ; 

- les modalités de paiement et la monnaie de l’offre, le cas échéant ;                                                                 

- toutes autres modalités et conditions fixées par le service contractant auxquelles doit être soumis le marché 

- le délai accordé pour la préparation des offres ; 

- le délai de validité des offres ou des prix ; 

- la date et l’heure limite de dépôt des offres et la formalité faisant foi à cet effet ; 

- la date et l’heure d’ouverture des plis ; 

- l’adresse précise où doivent être déposées les offres. 

Art. 65 : L’avis d’appel d’offres est rédigé en langue arabe et, au moins, dans une langue étrangère. Il est publié obligatoirement 

dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) et, au moins, dans deux quotidiens nationaux, diffusés au 

niveau national. L’avis d’attribution provisoire du marché est inséré dans les organes de presse qui ont assuré la publication 

de l’avis d’appel d’offres, lorsque cela est possible, en précisant le prix, les délais de réalisation et tous les éléments qui ont 

permis le choix de l’attributaire du marché public. Les avis d’appels d’offres des wilayas, des communes et de leurs 

établissements publics  

sous tutelle portant sur des marchés de travaux ou de fournitures et d’études ou de services, dont le montant, suivant une 

estimation administrative, est égal ou inférieur, respectivement, à cent millions de dinars (100.000.000 DA) et à cinquante 

millions de dinars (50.000.000 DA), peuvent faire l’objet d’une publicité locale selon les modalités ci-après : la publication de 

l’avis d’appel d’offres dans deux quotidiens locaux ou régionaux ; et  l’affichage de l’avis d’appel d’offres aux sièges 

concernés: 

- de la wilaya ; 

- de l’ensemble des communes de la wilaya ; 

- des chambres de commerce et d’industrie, de l’artisanat et des métiers, et de l’agriculture de la wilaya ; 



- de la direction technique concernée de la wilaya. 

Art. 66 : La durée de préparation des offres est fixée en fonction d’éléments tels que la complexité de l’objet du marché projeté 

et le temps normalement nécessaire pour la préparation des offres et leur acheminement. Le service contractant peut, quand 

les circonstances le justifient, proroger la durée de préparation des offres. Dans ce cas, il en informe les soumissionnaires par 

tout moyen. La durée de préparation des offres est fixée par le service contractant par référence à la date de la première 

publication de l’avis d’appel à la concurrence, lorsqu’elle est requise, dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public 

(BOMOP), la presse ou le portail des marchés publics. La date et l’heure limite de dépôt des offres et la date et l’heure 

d’ouverture des plis sont mentionnées dans le cahier des charges, avant sa remise aux soumissionnaires. 

En tout état de cause, la durée de préparation des offres doit permettre à la concurrence, la plus large possible, de jouer 

pleinement. La date et l’heure limite de dépôt des offres et la date et l’heure d’ouverture des plis des offres technique et 

financière correspondent au dernier jour de la durée de préparation des offres. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour 

de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant. Dans le cas des procédures 

restreintes, la durée de préparation des candidatures, la date et l’heure limite de dépôt des candidatures et la date et l’heure 

d’ouverture des plis des dossiers de candidatures sont fixés dans les conditions prévues dans le présent article. 

Art. 67 : Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière. Le dossier de 

candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la 

dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre 

technique » ou « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, 

comportant la mention « à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - appel d’offres n° 

l’objet de l’appel d’offres ». 

1- Le dossier de candidature contient : 

- Une déclaration de candidature ; 

Dans la déclaration de candidature, le candidat ou soumissionnaire atteste qu’il n’est pas exclu ou interdit de participer aux 

marchés publics conformément aux dispositions des articles 75 et 89 du présent décret ; n’est pas en redressement judiciaire 

et que son casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois porte la mention « néant ». Dans le cas contraire, il doit joindre 

le jugement et le casier judiciaire. Le casier judiciaire concerne le candidat ou le soumissionnaire lorsqu’il s’agit d’une personne 

physique, et du gérant ou du directeur général de l’entreprise lorsqu’il s’agit d’une société ; est en règle avec ses obligations 

fiscales, parafiscales et envers l’organisme en charge des congés payés et du chômage intempéries des secteurs du bâtiment, 

des travaux publics et de l’hydraulique, le cas échéant, pour les entreprises de droit algérien et les entreprises étrangères ayant 

déjà exercé en Algérie ; est inscrit au registre de commerce ou au registre de l’artisanat et des métiers, pour les artisans d’art 

ou détenant la carte professionnelle d’artisan, en relation avec l’objet du marché; a effectué le dépôt légal des comptes sociaux, 

pour les sociétés de droit algérien ; détient un numéro d’identification fiscale, pour les entreprises de droit algérien et les 

entreprises étrangères ayant déjà exercé en Algérie ; 

- une déclaration de probité ; 

- les statuts pour les sociétés ; 

- les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise ; 

- tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumissionnaires ou, le cas échéant, des sous-traitants : 

a/ Capacités professionnelles : certificat de qualification et de classification, agrément et certificat de qualité, le cas échéant. 

b/ Capacités financières : moyens financiers justifiés par les bilans et les références bancaires. 

c/ Capacités techniques : moyens humains et matériels et références professionnelles. 

2-L’offre technique contient : 

- une déclaration à souscrire ; 



- tout document permettant d’évaluer l’offre technique : un mémoire technique justificatif et tout autre document exigé en 

application des dispositions de l’article 78 du présent décret ; 

- une caution de soumission établie dans les conditions fixées à l’article 125 du présent décret ; 

- le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepté ». 

Pour tenir compte de la spécificité de certains marchés publics, notamment ceux exécutés à l’étranger et ceux conclus avec des 

artistes ou avec des micro-entreprises, dans les conditions prévues à l’article 87 ci-dessous, les services contractants peuvent 

y adapter le contenu du dossier administratif exigé des candidats ou soumissionnaires. 

3-L’offre financière contient : 

- la lettre de soumission ; 

- le bordereau des prix unitaires (BPU) ; 

- le détail quantitatif et estimatif (DQE) ; 

- la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF). 

Le service contractant peut, en fonction de l’objet du marché et son montant, demander dans l’offre financière, les documents 

suivants : 

- le sous-détail des prix unitaires (SDPU) ; 

- le devis descriptif et estimatif détaillé (DDED)          

Le service contractant ne doit pas exiger des soumissionnaires ou candidats des documents certifiés conformes à l’original, 

sauf exception justifiée par un texte législatif ou un décret présidentiel. Lorsque le service contractant est tenu d’exiger des 

documents originaux, il ne doit l’exiger que de l’attributaire du marché public. Dans le cas des procédures alloties, le service 

contractant, ne doit pas exiger des candidats ou soumissionnaires de présenter autant de pièces identiques que de lot, sauf 

exception dûment justifiée. Dans le cas du concours, l’offre contient en plus des plis du dossier de candidature, de l’offre 

technique et de l’offre financière, un pli des prestations, dont le contenu est précisé dans le cahier des charges. Les modèles de 

la déclaration de probité, de la déclaration de candidature, de la déclaration à souscrire et de la lettre de soumission sont fixés 

par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 68 : Le service contractant peut exiger des soumissionnaires d’appuyer leurs offres par des échantillons, prototypes ou 

maquettes, lorsque la comparaison des offres entre elles le rend nécessaire. Le cahier des charges doit prévoir les modalités de 

leur présentation, de leur évaluation et de leur restitution, le cas échéant. 

Art. 69 : Les documents justifiant les informations contenues dans la déclaration de candidature sont exigés uniquement de 

l’attributaire du marché public, qui doit les fournir dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date de sa saisine, 

et, en tout état de cause, avant la publication de l’avis d’attribution provisoire du marché. Si les documents précités ne sont pas 

remis dans le délai requis ou s’il s’avère après leur remise qu’ils comportent des informations non conformes à celles figurant 

dans la déclaration de candidature, l’offre concernée est écartée, et le service contractant reprend la procédure d’attribution du 

marché. Si après signature du marché, le service contractant découvre que des informations fournies par le titulaire du marché 

public sont erronées, il prononce la résiliation du marché aux torts exclusifs du partenaire cocontractant. 

Art. 70 : L’ouverture, en séance publique, des plis des dossiers de candidatures, des offres technique et financière, intervient, 

pendant la même séance, à la date et à l’heure d’ouverture des plis prévues à l’article 66 du présent décret. Le service contractant 

invite l’ensemble des candidats ou soumissionnaires à participer à la séance d’ouverture des plis, selon le cas, dans l’avis 

d’appel à la concurrence ou par lettre adressée aux candidats ou aux soumissionnaires concernés. 

Dans le cas des procédures restreintes, les dossiers de candidatures sont ouverts séparément. 

Dans le cas de la procédure d’appel d’offres restreint, l’ouverture des plis des offres techniques ou des offres techniques finales 

et des offres financières se déroule en deux phases. 



Dans le cas de la procédure du concours, l’ouverture des plis des offres techniques, des prestations et des offres financières 

s’effectue en trois (3) phases. L’ouverture des plis des prestations n’est pas publique. Les plis des offres financières du concours 

ne sont ouverts qu’à l’issue du résultat de l’évaluation des prestations par le jury tel que prévu à l’article 48 du présent décret. 

Le service contractant est tenu de mettre en lieu sûr, sous sa responsabilité, les plis des offres financières, jusqu’à leur ouverture. 

Art. 71 : L’ouverture des plis est effectuée par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres instituée par les 

dispositions de l’article 160 du présent décret. 

A ce titre, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, effectue les missions suivantes : 

- constater la régularité de l’enregistrement des offres ; 

- dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l’ordre d’arrivée des plis de leurs dossiers de candidature de leurs 

offres, avec l’indication du contenu, des montants des propositions et des rabais éventuels ; 

- dresser la liste des pièces constitutives de chaque offre ; 

- parapher les documents des plis ouverts, qui ne sont pas concernés par la demande de complément ; 

- dresser, séance tenante, le procès-verbal signé par tous les membres présents de la commission, qui doit contenir les réserves 

éventuelles formulées par les membres de la commission ; 

- inviter, le cas échéant, par écrit, par le biais du service contractant, les candidats ou soumissionnaires à compléter leurs offres 

techniques, dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date d’ouverture des plis, sous peine de rejet de leurs 

offres, par les documents manquants ou incomplets exigés, à l’exception du mémoire technique justificatif. En tout état de 

cause, sont exclus de la demande de complément tous les documents émanant des soumissionnaires qui servent à l’évaluation 

des offres ; 

- proposer au service contractant, le cas échéant, dans le procès-verbal, de déclarer l’infructuosité de la procédure, dans les 

conditions fixées à l’article 40 du présent décret ; 

- restituer, par le biais du service contractant, aux opérateurs économiques concernés, le cas échéant, leurs plis non ouverts, 

dans les conditions prévues par le présent décret. 

Art. 72 : L’évaluation des offres est effectuée par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres citée à l’article 

71 ci-dessus. A ce titre, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres effectue les missions suivantes : 

- éliminer les candidatures et les offres non conformes au contenu du cahier des charges, établi conformément aux dispositions 

du présent décret et/ou à l’objet du marché. Dans le cas des procédures qui ne comportent pas une phase de présélection, les 

plis technique, financier et des prestations, le cas échéant, relatifs aux candidatures rejetées ne sont pas ouverts ; 

- procéder à l’analyse des offres restantes en deux phases sur la base de critères et de la méthodologie prévus dans le cahier 

des charges. 

Elle établit, dans une première phase, le classement technique des offres et élimine les offres qui n’ont pas obtenu la note 

minimale prévue au cahier des charges. 

Elle examine, en tenant compte, éventuellement, des rabais consentis dans leurs offres, dans une deuxième phase, les offres 

financières des soumissionnaires pré-qualifiés techniquement. 

- retenir, conformément au cahier des charges, l’offre économiquement la plus avantageuse, correspondant à l’offre : 

1-/ la moins-distante, parmi les offres financières des candidats retenus, lorsque l’objet du marché le permet. Dans ce cas, 

l’évaluation des offres se base uniquement sur le critère prix ; 

2-/ la moins-distante, parmi les offres pré-qualifiées techniquement, lorsqu’il s’agit de prestations courantes. Dans ce cas, 

l’évaluation des offres se base sur plusieurs critères parmi lesquels figure le critère prix ; 

3- /qui obtient la note totale la plus élevée sur la base de la pondération de plusieurs critères parmi lesquels figure le critère 

prix, lorsque le choix est essentiellement basé sur l’aspect technique des prestations. 

 



- proposer au service contractant, le rejet de l’offre retenue, s’il est établi que certaines pratiques du soumissionnaire concerné 

sont constitutives d’abus de position dominante du marché ou si elle fausserait, de toute autre manière, la concurrence dans le 

secteur concerné. Cette disposition doit être dûment indiquée dans le cahier des charges ; 

- demander, par écrit, par le biais du service contractant, à l’opérateur économique retenu provisoirement dont l’offre financière 

globale ou dont un ou plusieurs prix de son offre financière paraissent anormalement bas, par rapport à un référentiel des prix, 

les justificatifs et les précisions jugées utiles. Après avoir vérifié les justifications fournies, elle propose au service contractant 

de rejeter cette offre si elle juge que la réponse du soumissionnaire n’est pas justifiée au plan économique. Le service 

contractant rejette cette offre par décision motivée ; 

- proposer au service contractant de rejeter l’offre financière de l’opérateur économique retenu provisoirement, jugée excessive 

par rapport à un référentiel des prix. Le service contractant rejette cette offre, par décision motivée ; 

- restituer, sans être ouverts, par le biais du service contractant, les plis financiers correspondant aux candidatures ou aux offres 

techniques éliminées, le cas échéant. 

Dans le cas de l’appel d’offres restreint, le service contractant retient, conformément au cahier des charges, l’offre 

économiquement la plus avantageuse sur la base de la pondération de plusieurs critères. Dans le cas de la procédure de 

concours, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, propose au service contractant la liste des lauréats 

retenus. Leurs offres financières sont ensuite examinées pour retenir, conformément au cahier des charges, l’offre 

économiquement la plus avantageuse sur la base de la pondération de plusieurs critères. 

Art. 73 : Le service contractant peut, pour des motifs d’intérêt général, pendant toute la phase de passation d’un marché public, 

déclarer l’annulation de la procédure et/ou l’attribution provisoire du marché. Les soumissionnaires ne peuvent prétendre à 

aucune indemnité dans le cas où leurs offres n’ont pas été retenues ou si la procédure et/ou l’attribution provisoire du marché 

public a été annulée. 

Art. 74 : Lorsque l’attributaire d’un marché public se désiste avant la notification du marché ou refuse d’accuser réception de 

la notification du marché, le service contractant peut continuer l’évaluation des offres restantes, après avoir annulé l’attribution 

provisoire du marché, dans le respect du principe du libre jeu de la concurrence, des exigences du choix de l’offre 

économiquement la plus avantageuse et des dispositions de l’article 99 du présent décret. L’offre du soumissionnaire qui se 

désiste du marché est maintenue dans le classement des offres.   

Section 4 : Des exclusions de la participation aux marchés publics 

Art. 75 : Sont exclus, temporairement ou définitivement, de la participation aux marchés publics, les opérateurs économiques: 

- qui ont refusé de compléter leurs offres ou se sont désistés de l’exécution d’un marché public avant l’expiration du délai de 

validité des offres, dans les conditions prévues aux articles 71 et 74 ci- dessus ; 

- qui sont en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de règlement judiciaire ou de concordat ; 

- qui font l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de règlement judiciaire ou 

de concordat ; 

- qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de la chose jugée et constatant un délit affectant leur probité professionnelle; 

- qui ne sont pas en règle avec leurs obligations fiscales et parafiscales ; 

- qui ne justifient pas du dépôt légal de leurs comptes sociaux ; 

- qui ont fait une fausse déclaration ; 

- qui ont été inscrits sur la liste des entreprises défaillantes, après avoir fait l’objet de décisions de résiliation aux torts exclusifs 

de leurs marchés, par des services contractants ; 

- qui ont été inscrits sur la liste des opérateurs économiques interdits de participer aux marchés publics, prévue à l’article 89 

du présent décret ; 



- qui ont été inscrits au fichier national des fraudeurs, auteurs d’infractions graves aux législations et réglementations fiscales, 

douanières et commerciales ; 

- qui ont fait l’objet d’une condamnation pour infraction grave à la législation du travail et de la sécurité sociale ; 

- qui n’ont pas respecté leurs engagements définis à l’article 84 du présent décret. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Section 5 : Du choix du partenaire cocontractant 

Art. 76 : Sous réserve de l’application des dispositions du chapitre V du présent décret, relatif au contrôle des marchés, le 

choix du cocontractant relève de la compétence du service contractant. 

Art. 77 : Un soumissionnaire ou un candidat, seul ou en groupement, ne peut présenter plus d’une offre par procédure de 

passation d’un marché public. Une même personne ne peut pas représenter plus d’un soumissionnaire ou candidat pour un 

même marché public. 

Art. 78 : Les critères de choix du cocontractant et leurs poids respectifs, liés à l’objet du marché et non discriminatoires, 

doivent être obligatoirement mentionnés dans le cahier des charges de l’appel à la concurrence. Le service contractant doit 

s’appuyer, pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse : 

1/ Soit sur plusieurs critères, entre autres : 

- la qualité ; 

- les délais d’exécution ou de livraison ; 

- le prix, le coût global d’acquisition et d’utilisation ; 

- le caractère esthétique et fonctionnel ; 

- les performances en matière sociale, pour promouvoir l’insertion professionnelle des personnes exclues du marché du travail 

et des handicapés, et les performances en matière de développement durable ;  

- la valeur technique ; 

- le service après-vente et l’assistance technique ; 

- les conditions de financement, le cas échéant, et la réduction de la part transférable offertes par les entreprises étrangères. 

D’autres critères peuvent être utilisés, à condition qu’ils soient spécifiés dans le cahier des charges de l’appel à la concurrence. 

2-/ Soit, lorsque l’objet du marché le permet, sur le critère prix uniquement. Les capacités de l’entreprise ne peuvent faire 

l’objet d’un critère de choix. Il en est de même pour la sous-traitance. Les moyens humains et matériels mis à la disposition 

du projet peuvent faire l’objet de critères de choix. 

Dans le cadre des marchés publics d’études, le choix des partenaires cocontractants doit être principalement basé sur l’aspect 

technique des propositions. 

Art. 79 : Le système d’évaluation des offres techniques doit être, quelle que soit la procédure de passation retenue, en 

adéquation avec la nature, la complexité et l’importance de chaque projet. 

Art. 80 : Aucune négociation n’est autorisée avec les soumissionnaires dans la procédure d’appel d’offres. La négociation est 

autorisée uniquement dans les cas prévus par les dispositions du présent décret. Toutefois, pour permettre de comparer les 

offres, le service contractant peut demander par écrit aux soumissionnaires, de clarifier et de préciser la teneur de leurs offres. 

La réponse du soumissionnaire ne peut, en aucune manière, modifier son offre ou affecter la concurrence. Le service contractant 

peut également, après l’attribution du marché, et avec l’accord de l’attributaire du marché public, procéder à une mise au point 

du marché et à l’optimisation de son offre. Toutefois, cette opération ne peut, en aucune manière, remettre en cause les 

conditions de concurrence. 

Art. 81 : Les candidats et les soumissionnaires peuvent présenter leurs candidatures et offres dans le cadre d’un groupement 

momentané d’entreprises, sous réserve du respect des règles relatives à la concurrence.  

 



Les candidats et les soumissionnaires, dans le cadre d’un groupement momentané d’entreprises, peuvent se présenter sous la 

forme d’un groupement momentané d’entreprises solidaires ou d’un groupement momentané d’entreprises conjointes. 

Toutefois, lorsque la nature du marché public l’exige, le service contractant peut exiger des candidats et des soumissionnaires, 

dans le cahier des charges, de se constituer en groupements momentanés d’entreprises solidaires. Dans ce cas, le (ou les) 

marché (s) public (s) doit (vent) contenir une clause par laquelle les cocontractants, agissant en groupement, s’engagent 

conjointement ou solidairement pour la réalisation du projet. Le groupement momentané d’entreprises est solidaire lorsque 

chacun des membres du groupement est engagé pour l’exécution de la totalité du marché. 

Le groupement momentané d’entreprises est conjoint lorsque chacun des membres du groupement s’engage à exécuter les 

prestations à sa charge. Le mandataire du groupement momentané d’entreprises conjointes est obligatoirement solidaire, pour 

l’exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour leurs obligations contractuelles à l’égard du service 

contractant. L’un des membres du groupement momentané d’entreprises, majoritaire, sauf exception dûment justifiée, est 

désigné dans la déclaration à souscrire comme mandataire représentant l’ensemble des membres vis-à-vis du service 

contractant, et coordonne la réalisation des prestations des membres du groupement. Les paiements dans le cadre d’un 

groupement momentané d’entreprises solidaires sont effectués dans un compte commun ouvert au nom du groupement. Les 

cautions sont établies au nom du mandataire. Dans le cadre de groupements mixtes, constitués d’entreprises de droit algérien 

et d’entreprises étrangères, les cautions peuvent, à titre exceptionnel, être libellées au nom de chaque membre, sans remettre 

en cause la nature du groupement. 

Les paiements dans le cadre d’un groupement momentané d’entreprises conjointes sont effectués dans les comptes de chacun 

des membres du groupement, sauf stipulation contraire dans la convention de groupement. Les cautions sont établies au nom 

de chaque membre du groupement, sauf stipulation contraire dans la convention de groupement. Les modalités d’application 

des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé des finances. 

Section 6 : Des recours 

Art. 82 : Outre les droits de recours prévus par la législation en vigueur, le soumissionnaire qui conteste l’attribution provisoire 

d’un marché ou son annulation, la déclaration d’infructuosité ou l’annulation de la procédure, dans le cadre d’un appel d’offres 

ou d’un gré à gré après consultation, peut introduire un recours, auprès de la commission des marchés compétente. 

Pour permettre aux requérants d’user de leur droit de recours devant la commission des marchés publics compétente, le service 

contractant doit communiquer, dans l’avis d’attribution provisoire du marché, les résultats de l’évaluation des offres technique 

et financière de l’attributaire provisoire du marché public, son numéro d’identification fiscale (NIF), le cas échéant, et indiquer 

la commission des marchés compétente pour l’examen du recours et le numéro d’identification fiscale (NIF) du service 

contractant. 

Le recours est introduit dans les dix (10) jours à compter de la première publication de l’avis d’attribution provisoire du marché, 

dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public, la presse ou le portail des marchés publics, dans la limite des seuils 

fixés aux articles 173 et 184 ci-dessous. Si le dixième jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite 

pour introduire un recours est prorogée au jour ouvrable suivant. 

Le service contractant est tenu d’inviter, dans l’avis d’attribution provisoire du marché, les candidats et les soumissionnaires 

qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leurs candidatures, offres technique et financière, 

à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire 

du marché, pour leur communiquer ces résultats, par écrit. 

Dans les cas de la déclaration d’infructuosité et de l’annulation de la procédure de passation du marché ou de l’annulation de 

son attribution provisoire, le service contractant doit informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, les 

soumissionnaires ou candidats de ses décisions, et inviter ceux d’entre eux qui souhaitent prendre connaissance de leurs motifs, 



à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (3) jours à compter de la date de réception de la lettre précitée, pour leur 

communiquer ces résultats, par écrit.  

Lorsque le service contractant relance la procédure, il doit préciser dans l’avis d’appel à la concurrence ou la lettre de 

consultation, selon le cas, s’il s’agit d’une relance suite à une annulation de la procédure ou suite à une déclaration de son 

infructuosité. Le recours est introduit dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de réception de la lettre d’information 

des candidats ou soumissionnaires. 

Si un recours est adressé à une commission des marchés par erreur, le président de cette dernière doit le rediriger vers la 

commission des marchés compétente et en informer le soumissionnaire concerné. Il est tenu compte, lors de l’examen du 

recours, de la date de sa première réception. 

Dans les cas du concours et de l’appel d’offres restreint, le recours est introduit contre l’attribution provisoire du marché, à 

l’issue de la procédure. 

La commission des marchés compétente prend une décision, dans un délai de quinze (15) jours, à compter de l’expiration du 

délai de dix (10) jours cités ci-dessus. Cette décision est notifiée au service contractant et au requérant. 

En cas de recours contre l’attribution provisoire d’un marché, le projet de marché ne peut être soumis à l’examen de la 

commission des marchés compétente qu’au terme d’un délai de trente (30) jours à compter de la date de publication de l’avis 

d’attribution provisoire du marché, correspondant aux délais impartis respectivement, au recours, à l’examen du recours par la 

commission des marchés compétente et à la notification de sa décision. Dans ce cas, la commission des marchés compétente, 

dont la composition est fixée par les articles 171, 173, 74 et 185 ci-dessous, se réunit en présence du représentant du service 

contractant avec voix consultative. 

Les recours relatifs aux marchés publics relevant de la compétence de la commission des marchés des établissements publics 

cités à l’article 6 ci-dessus, sont introduits, selon le seuil de compétence de la commission des marchés de l’autorité de tutelle, 

auprès de la commission des marchés de la commune, de la wilaya ou sectorielle. 

Les recours relatifs aux marchés publics passés dans le cadre de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée citée à l’article 

10 du présent décret, sont introduits auprès de la commission des marchés compétente, dans la limite des seuils fixés aux 

articles 173 et 184 ci-dessous. 

Section 7 : De la promotion de la production nationale et de l’outil national de production 

Art. 83 : Une marge de préférence, d’un taux de vingt-cinq pour cent (25 %), est accordée aux produits d’origine algérienne 

et/ou aux entreprises de droit algérien, dont le capital est détenu majoritairement par des nationaux résidents, pour tous les 

types de marchés visés à l’article 29 ci-dessus. Le bénéfice de cette marge est subordonné, dans le cas où le soumissionnaire 

est un groupement constitué d’entreprises de droit algérien, telles que définies à l’alinéa précédent, et d’entreprises étrangères, 

à la justification des parts détenues par l’entreprise de droit algérien et l’entreprise étrangère, en termes de tâches à réaliser et 

leurs montants. 

Le dossier de consultation des entreprises doit indiquer clairement la préférence accordée et la méthode d’évaluation et de 

comparaison des offres qui sera suivie pour appliquer ladite préférence. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 84 : Dans le cadre des politiques publiques de développement, les cahiers des charges des appels à la concurrence 

internationaux doivent prévoir, pour les soumissionnaires étrangers, l’engagement d’investir en partenariat, lorsqu’il s’agit de 

projets dont la liste est fixée par décision de l’autorité de l’institution publique ou du ministre concerné, pour leurs projets et 

ceux des établissements publics qui en relèvent. 

Nonobstant les dispositions des articles 130 (alinéas 2 et 3) et 133 ci-dessous, le cahier des charges doit prévoir des garanties 

financières du marché. 



Si le service contractant constate que l’investissement n’est pas réalisé conformément au planning et à la méthodologie 

contenus dans le cahier des charges, par la faute du partenaire cocontractant étranger, il doit  le mettre en demeure, dans les 

conditions définies à l’article 149 ci-dessous, d’y remédier, dans un délai fixé dans la mise en demeure, faute de quoi des 

pénalités financières telles que fixées dans l’alinéa 2 de l’article 147 ci-dessous, lui sont appliquées ainsi que son inscription 

sur la liste des opérateurs économiques exclus de participer aux marchés publics, dans les conditions fixées à l’article 75 ci-

dessus. 

En outre, le service contractant peut, s’il le juge nécessaire, résilier le marché, aux torts exclusifs du partenaire cocontractant 

étranger, après accord, selon le cas, de l’autorité de l’institution publique ou du ministre concerné. Les marchés publics de gré 

à gré après consultation relevant des institutions publiques de souveraineté de l’Etat et les marchés publics de gré à gré simple 

peuvent ne pas être soumis, aux dispositions du présent article. Les modalités d’application des dispositions du présent article 

sont précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 85 : Lorsque la production  nationale ou l’outil de production national sont en mesure de répondre aux besoins à satisfaire 

du service contractant, ce dernier doit lancer un appel à la concurrence national, sous réserve des exceptions prévues par les 

dispositions du présent décret. 

Lorsque le service contractant lance un appel à la concurrence national et/ou international, sous réserve des exceptions prévues 

par les dispositions du présent décret, il doit, selon le cas : 

- tenir compte, lors de l’établissement des conditions d’éligibilité et du système d’évaluation des offres, des potentialités des 

entreprises de droit algérien, notamment des petites et moyennes entreprises, pour leur permettre de participer aux procédures 

de passation des marchés publics, dans le respect des conditions optimales relatives à la qualité, au coût et au délai de 

réalisation;  

- privilégier l’intégration à l’économie nationale et l’importance des lots ou produits sous-traités ou acquis sur le marché 

algérien ; 

- prévoir dans le cahier des charges un dispositif permettant d’assurer la formation et le transfert de savoir-faire, en relation 

avec l’objet du marché ; 

- prévoir dans le cahier des charges, dans le cas des entreprises étrangères qui soumissionnent seules, sauf impossibilité dûment 

justifiée, l’obligation de sous-traiter au minimum trente pour cent (30 %) du montant initial du marché à des entreprises de 

droit algérien. 

Quelle que soit la procédure choisie, le service contractant doit prévoir, dans le cahier des charges, des mesures ne permettant 

de recourir au produit importé que si le produit local équivalent est indisponible ou d’une qualité qui n’est pas conforme aux 

normes techniques exigées. En outre, le service contractant ne doit permettre de recourir aux sous-traitants étrangers que 

lorsque les entreprises de droit algérien ne sont pas en mesure de répondre à ses besoins. 

Art. 86 : Les prestations liées aux activités artisanales sont réservées aux artisans tels que définis par la législation et la 

réglementation en vigueur, sauf cas d’impossibilité dûment justifiée par le service contractant, à l’exception des prestations 

régies par des règles particulières. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 87 : Lorsque certains besoins des services contractants peuvent être satisfaits par des micro-entreprises, telles que définies 

par la législation et la réglementation en vigueur, les services contractants doivent, sauf exception dûment justifiée, leur 

réserver exclusivement ces prestations, dans le respect des dispositions du présent décret. 

Le service contractant doit justifier l’exception citée à l’alinéa précédent, selon le cas, dans le rapport de présentation du projet 

de marché ou de la consultation. 



Les besoins précités peuvent faire l’objet, dans la limite de vingt pour cent (20 %) au maximum de la commande publique, 

selon le cas, d’un cahier des charges distinct ou d’un lot dans un cahier des charges alloti, nonobstant les dispositions contraires 

de l’article 27 du présent décret. 

Les montants maximaux annuels, en toutes taxes comprises, par micro entreprise, dans le cadre de ce dispositif, ne peuvent, 

en aucun cas, dépasser les montants suivants : 

- douze millions de dinars (12.000.000 DA) pour les prestations de travaux (génie civil et routes) ; 

- sept millions de dinars (7.000.000 DA) pour les prestations de travaux (corps d’état technique et corps d’état secondaire) ; 

- deux millions de dinars (2.000.000 DA) pour les prestations d’études ; 

- quatre millions de dinars (4.000.000 DA) pour les prestations de services ; 

- sept millions de dinars (7.000.000 DA) pour les prestations de fournitures. 

Si les circonstances économiques l’exigent, les montants ci-dessus, peuvent être actualisés périodiquement, par arrêté du 

ministre chargé des finances. Les services contractants sont tenus de communiquer aux organismes en charge de la promotion 

de la création de micro-entreprises toutes les informations concernant l’attribution et l’exécution des prestations précitées. 

Ces organismes sont chargés de communiquer aux services contractants concernés toutes les informations nécessaires pour la 

mise en œuvre des dispositions du présent article. 

Les échanges d’informations précitées doivent faire l’objet de transmission contre accusé de réception. 

Le service contractant ne doit exiger des micro-entreprises nouvellement créées, ne pouvant produire, au moins, le bilan de la 

première année d’existence, qu’un document de la banque ou de l’organisme financier concerné, justifiant leur situation 

financière. Le service contractant ne doit pas leur exiger des références professionnelles similaires à celles du marché 

considéré, mais tenir compte de celles justifiées par des diplômes. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Section 8 : De la lutte contre la corruption 

Art. 88 : Un code d’éthique et de déontologie des agents publics intervenant dans le contrôle, la passation et l’exécution des 

marchés publics et des délégations de service public est élaboré par l’autorité de régulation des marchés publics et des 

délégations de service public instituée par les dispositions de l’article 213 du présent décret, et approuvé par le ministre chargé 

des finances. Les agents publics précités prennent acte du contenu du code et s’engagent à le respecter par une déclaration. Ils 

doivent également signer une déclaration d’absence de conflit d’intérêt. Les modèles de ces déclarations sont joints au code.  

Art. 89 : Sans préjudice de poursuites pénales, quiconque s’adonne à des actes ou à des manœuvres tendant à promettre d’offrir 

ou d’accorder à un agent public, directement ou indirectement, soit pour lui-même ou pour une autre entité, une rémunération 

ou un avantage de quelque nature que ce soit, à l’occasion de la préparation, de la passation, du contrôle, de la négociation ou 

de l’exécution d’un marché public ou d’un avenant, constituerait un motif suffisant pour prendre toute mesure coercitive, 

notamment de résilier ou d’annuler le marché ou l’avenant en cause, et d’inscrire l’entreprise concernée sur la liste des 

opérateurs économiques interdits de participer aux marchés publics. 

Le partenaire cocontractant est tenu de souscrire la déclaration de probité, dont le modèle est prévu à l’article 67 du présent 

décret. La liste d’interdiction précitée est tenue par l’autorité de régulation des marchés publics et des délégations de services 

publics, instituée par les dispositions de l’article 213 du présent décret. Les modalités d’inscription et de retrait de la liste 

d’interdiction sont fixées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Art. 90 : Lorsque les intérêts privés d’un agent public participant à la passation, le contrôle ou l’exécution d’un marché public 

coïncident avec l’intérêt public et sont susceptibles d’influencer l’exercice normal de ses fonctions, il est tenu d’informer son 

autorité hiérarchique et de se récuser. 



Art. 91 : La qualité de membre et/ou de rapporteur d’une commission des marchés publics ou d’un jury de concours est 

incompatible avec celle de membre de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, lorsqu’il s’agit du même 

dossier. 

Art. 92 : Le service contractant ne peut attribuer un marché public, pendant une période de quatre (4) années, sous quelque 

forme que ce soit, à ses anciens employés qui ont cessé leurs activités, sauf dans les cas prévus par la législation et la 

réglementation en vigueur. 

Art. 93 : L’opérateur économique qui soumissionne à un marché public ne doit pas être en situation de conflit d’intérêts en 

relation avec le marché considéré. Dans le cas où cette situation se présente, il doit tenir informé le service contractant. 

Art. 94 : Le titulaire d’un marché public, ayant pris connaissance de certaines informations qui pourraient l’avantager lors de 

la soumission à un autre marché public, ne peut y participer, sauf s’il prouve que ces informations ne faussent pas le libre jeu 

de la concurrence. Le service contractant est tenu, dans ce cas, de prouver que les informations communiquées dans le cahier 

des charges ont rétabli l’égalité de traitement des candidats. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


